
 

 

 

LE DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT 

 

- Le diagnostic de raccordement à l’assainissement collectif n’est pas obligatoire lors de la 
vente de votre bien,  mais il fortement recommandé afin de vérifier si votre branchement 
répond bien aux obligations réglementaires (séparation des eaux usées et pluviales par 
exemple,…) 

              Nous sommes formés et assurés pour réalisé ce type de diagnostic. 

 

- Le diagnostic de l’installation individuelle de traitement des eaux usées est lui obligatoire 
lors de la vente de votre bien et il réalisé par le SPANC qui gère votre commune. 

 

Quelques informations complémentaires parues sur le bulletin de Bresse Louhannaise Intercom’ : 


